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Diagnostic de performance  
énergétique (logement)

N°ADEME : 2489E0564971F 

Etabli le : 16/02/2024 
Valable jusqu’au : 15/02/2034

 Ce document vous permet de savo ir si  votre logement est éc onome en énergie et préserve le  climat. Il v ous donne également des pistes  pour amél iorer ses 
performances et réduire vo s factur es. Pour en savoir  plus : https:/ /www.ecologie .gouv.fr /diagnostic-per formance-energetique-dpe

 
Adresse : 2, rue Jean Lasseron 

89500 CHAUMOT 

 

Type de bien : Maison Individuelle 

Année de construction : 1983 - 1988 

Surface habitable : 74 m² 

 

Performance énergétique et climatique 
 A ttention, si votre logement fait moins de 40m² :  rendez-vous sur  la page de votre DPE sur l'Ob servatoi re de l'Ade me pour obtenir une simulation de  votre étiquette, 

conformément aux n ouveaux seuils DP E qui entr eront en v igueur pr ochainement. 

 

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les  coûts sont estim és en fonction d es cara ctéristiques de v otre logement e t pour un e utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 

climatisation, éclairag e, auxiliaires) voi r p.3 pour voir les détai ls par pos te. 

entre 880 € et 1 230 € par an

 
Prix  moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris)

 

Informations diagnostiqueur 
 
AZIMUT CONSEILS 

20, Place des Héros 

89100 SENS 

tel : 0386651273
N° de certif ication : 17-1008 

Organisme de certification : AB CIDIA 

CERTIFICATION 
À l’ atten tion du propr iétaire du bien a u m oment de la réalisa tion du  DPE : Dans le cadr e du Règlement général sur  la  protec tio n des données (RGP D) , l ’Ademe v ous inf orme que vos données per sonnelles (Nom-Prénom-A dresse) sont stockées dans la base de
données de l ’obse rv atoire  D PE à d es fins de contrôles ou en cas de contestations o u de procédures j udiciaires. Ces don nées so nt stockées jusqu’à la date de fin de validité du  DPE. Vous disp osez d’un droit  d’accès, de rectific at ion, de portabil ité, d’ effacement ou
une limitation du tra itement de ces  données. Si v ous souh ait ez fai re valoir  v otre  droit, ve uil lez nou s contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Conta cts» de l’O bserva toire DPE (ht tps://observa to ire-dpe.ademe.fr/).

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voi r p. 3

Ce logement émet 711 kg de CO  par an, 

soit l’équivalent de 3 686 km parcourus 

en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du  

logement et de  la performance des équipements. 

Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur  Performance de l’isolation  

 Système de ventilation en place  

Ventilation par ouvertur e des fenêtres 

 Confort d’été (hors climatisation)* 

 

 Production d’énergies renouvelables 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 

Les caractéristiques de votre logement améliorant  le 

confort d’été :

logement traversant toiture isolée

Pour améliorer le confort d’été :

Équipez les fenêtres de votre logementde
volets extérieurs ou brise-soleil.

*Le niveau de confort d’été p résenté ici s’appuie uniquement sur  les caractéristiques de votre logement ( la localisation n’est  pas prise en compte).  
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

 Montants et consommations annuels d’énergie 

 Usage 
Consommation d’énergie  

(en k Wh énergie primaire)

Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses

chauffage Bois 19 150  (19 150 é.f.) entre 520  € e t 71 0 €  

eau ch aude Electrique 4 14 4 (1 802 é.f. ) entre 320  € e t 44 0 €  

refroidissement     

éclairage Electrique 310  (135 é.f.) entre 20 € et 40 € 

auxiliaires Electrique 378  (164 é.f.) entre 20 € et 40 € 

énergie totale pour les 

usages recensés :
23 982 kWh

(21 251 kWh é.f .)

entre € et  € 

par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés  pour une température de 

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit  ou en cas d’absence du  domicile, une 

c limatisation r églée à 28 ° (si pr ésence de clim), et une  consommation d ’eau 

chaude de 100 ℓ  par jour.  

S eules les consomm ations d’énergie nécessaires au chauff age, à la climatisati on,  

à la product ion d’eau chaude sanitaire, à l ’éclairag e et aux a uxiliaires (ventilateurs, 

po mpes) so nt prises e n compte  dans cette estimat ion. Les c onsommations liées aux autre s 

us ages (éle ctroménag er, appareils électroniques.. .) ne sont pas comptabilisées.  

Les facture s réelles dépendron t de nombreux fac teurs : prix des éner gies, mété o de 

l’a nnée (hiver froid ou doux...), nombre d e personn es dans le l ogement et habitu des de vie, 

en tretien de s équipem ents....
é .f. → éner gie finale   

Prix moyens des éne rgies indexés au  1er janvier 2021 (abo nnements compris)

 Recommandations d’usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie :

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -18%   

sur votre facture soit -137€ par an 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C  
 

 

Consommation recommandée → 100ℓ/jour d’eau 

chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 

personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

41ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -22% sur votre facture soit -110€   par an  

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’ êtes pas là.  

→ Chauffez les  chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     jou rnée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchett e 

d’estimation, voir les recommandat ions 
d’us age ci-dessous
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4

Voi r en annexe le descript if détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d’ensemble du logement 

Mur en bloc s de béton creux d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 1983 

et  1988) donnant sur l'exté rieur 

Dalle béton donnant sur un sous-sol non chauffé avec isolation sous chape flottante (réalisée 

entre 1983 et 1988) 
Dalle béton non isolée donnant sur un v ide-sanitaire 

Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur (combles aménagés) avec isolat ion 

intérieure (réalisée entre 1983 et 1988) 

Portes-fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage / Fenêtres battantes pvc, 

double vitrage / Fenêtres battantes bois, simple vitrage / Porte(s) pv c avec double vitrage 

Vue d’ensemble des équipements  

Chaudière individuelle bois (bûche) installée entre 1995 et 2003 réseau isolé. Emetteur(s): radiateur bitube 

avec robinet thermostatique 

Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 150 L 

Néant 

Ventilation par ouverture des fenêtres 

Sans système d'intermittence 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  
Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels.

 

Vérifie r la température d'eau du ballon ( 55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la légionnelle 

(en dessous de 50°C). 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et  les compléter tous les 20 ans. 

Laisser les r obinets thermostatiques en posit ion ouverte en fin de saison de chauffe. 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

Veiller à ouv rir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des t ravaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l ’efficacité énergé tique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique.  Le pack ❶ de travaux vous permet de réa liser les t ravaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement  très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus e fficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de  travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes e st aussi une 
alternative possible  (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...)  pour préciser votre projet et coordon ner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 400 à 600€ 

Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programma teur, robinets thermostatique, isolation réseau) 
 

 

 

Les travaux à envisager  Montant estimé : 30900 à 46400€ 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par 

l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux des 

baies quand cela est possible. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

R > 4,5 m².K/ W 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/eau double service chauffage et ECS. 
SCOP = 4 

Remplacer le système actuel par un appareil  de type pompe à 

chaleur. 
Mettre en place un système Solaire 

COP = 3 

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforc ée. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K 
Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

1

2
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)   

 

Évolution de la performance après travaux

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller France Rénov’ 

le plus  proche d e c hez vous, pour des  

conseils gratuits et ind épendants sur vos 

choix de travaux et d’artisans :   

https://france-renov.gouv. fr/espaces-

conseil-fr 

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez  bénéfici er d ’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  
https://france-renov.gouv. fr/aides 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover  

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priori té est donnée à la 
suppression des  énergies fortement 
émettrices de gaz à eff et de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradicat ion des «passoires 

énergétiques» d’ici 2028.
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DPE / ANNEXES  p.7

Fiche technique du logement 
Cette fiche liste les caractéristique s techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

présentés dans  ce document. En cas de problème, con tactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 

qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr ).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compéte nces sont certifiées par : 

ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat:  A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, r oute de Limours - 78470 Saint-

Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 
Référence du logiciel validé : LICIEL Diagn ostics v4  [Moteur TribuEnergie: 1.4 .25.1] 

Référence du DPE : 240 058  

Date de visite  du bien : 15/02/2024 

Invariant fiscal du logement : N/A  

Référence de la parce lle cadas trale : Section cad astrale B, Parcelle(s) n° 9 87  

Méthode de calcul util isée pour l’établissement d u DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatricula tion de la  copropr iété : N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Photogr aphies d es travaux

 

Explicat ions personnali sées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Les consommations de ce DPE son t calculées pour des conditions d'usage  fixé es (on considère que les occupants les utilisent 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyenn es du lieu. I l peut donc apparaître des divergence s 

importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 

rigueu r de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 

con ditions standard et également les frais d'énergie qu i font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 

utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc 

peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon  une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui  est 

sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 

 

Généralités  

 

Département 
 

Ob servé / mesuré 89  Yo nne 

Altitude  
 

Do nnée en ligne 160 m 

Type de  bien 
 

Ob servé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Est imé 1983 - 198 8 

Surface habitable  du logement 
 

Ob servé / mesuré 74 m² 

Nombre  de niveau x du logem ent 
 

Ob servé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plaf ond 
 

Ob servé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 
 

Surface du mur Ob servé / mesuré 15,78  m²

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur  

Matériau mur 
 

Ob servé / mesuré Mur en blocs de béton cre ux 

Epaisse ur mur 
 

Ob servé / mesuré ≤ 2 0 cm 

Isolation 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isol ation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface du mur 
 

Ob servé / mesuré 18,98  m² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur  

Matériau mur 
 

Ob servé / mesuré Mur en blocs de béton cre ux 

Epaisse ur mur 
 

Ob servé / mesuré ≤ 2 0 cm 

Isolation 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isolation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface du mur 
 

Ob servé / mesuré 15,75  m² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur  
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Matériau mur 
 

Ob servé / mesuré Mur en blocs de bé ton creux 

Epaisse ur mur 
 

Ob servé / mesuré ≤ 2 0 cm 

Isolation 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isolation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface du mur 
 

Ob servé / mesuré 18,98  m² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur  

Matériau mur 
 

Ob servé / mesuré Mur en blocs de béton cre ux 

Epaisse ur mur 
 

Ob servé / mesuré ≤ 2 0 cm 

Isolation 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isolation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface de plancher bas 
 

Ob servé / mesuré  24,45  m² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré un sous-sol non c hauffé  

Etat isolation des  parois Aue 
 

Ob servé / mesuré non is olé 

Périmètre planch er bâtime nt 

déperditif  
Ob servé / mesuré 21.56  m 

Surface plancher  bâtiment  

déperditif  
Ob servé / mesuré 24.45  m² 

Type de  pb 
 

Ob servé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconn ue 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isolation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface de plancher bas 
 

Ob servé / mesuré 22,5 m ² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré un vide-sanita ire 

Etat isolation des  parois Aue 
 

Ob servé / mesuré non is olé 

Périmètre planch er bâtime nt 

déperditif  
Ob servé / mesuré 21 m 

Surface plancher  bâtiment  

déperditif  
Ob servé / mesuré 22.5 m ² 

Type de  pb 
 

Ob servé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconn ue 
 

Ob servé / mesuré non 

Surface de plancher haut 
 

Ob servé / mesuré 80 m² 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur (com bles aménagés) 

Type de  ph 
 

Ob servé / mesuré Combl es aménagés sous r ampants 

Isolation 
 

Ob servé / mesuré oui 

Année isolation 
 

Do cument fourni 1983 - 198 8 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 2,8 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Plafon d 

Orientation des baies 
 

Ob servé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré Fenêt res battantes 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré PVC 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré doubl e vitrage 

Epaisse ur lame air 
 

Ob servé / mesuré 16 mm 

Présenc e couche peu émissive  
 

Ob servé / mesuré non 

Gaz de remplissa ge 
 

Ob servé / mesuré Air 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Ob servé / mesuré Fermeture à lames orient ables 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non homogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 1,1 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Mur  4  Ouest 

Orientation des b aies 
 

Ob servé / mesuré Ouest  

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 
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Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré  Fenêt res battantes 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré PVC 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré doubl e vitrage 

Epaisse ur lame air 
 

Ob servé / mesuré 16 mm 

Présenc e couche peu émissive  
 

Ob servé / mesuré non 

Gaz de remplissa ge 
 

Ob servé / mesuré  Air 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Ob servé / mesuré Fermeture à lames orient ables 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non homogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 0,72 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré  Mur  4  Ouest 

Orientation des b aies 
 

Ob servé / mesuré Ouest  

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré Fenêt res battantes 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré PVC 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré  doubl e vitrage 

Epaisse ur lame air 
 

Ob servé / mesuré 16 mm 

Présenc e couche peu émissive  
 

Ob servé / mesuré non 

Gaz de remplissa ge 
 

Ob servé / mesuré Air 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dormant 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non homogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 0,24 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Plafon d 

Orientation des b aies 
 

Ob servé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré Fenêt res battantes 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré PVC 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré doubl e vitrage 

Epaisse ur lame air 
 

Ob servé / mesuré 16 mm 

Présenc e couche peu émissive  
 

Ob servé / mesuré non 

Gaz de remplissa ge 
 

Ob servé / mesuré Air 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non ho mogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 1,1 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Plafon d 

Orientation des b aies 
 

Ob servé / mesuré Ouest  

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré Fenêt res battantes 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré Bois 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré simple  vitrage 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu  intérieur 
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Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non homogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de baies 
 

Ob servé / mesuré 5,04 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Mur  2  Est 

Orientation des b aies 
 

Ob servé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage 
 

Ob servé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Ob servé / mesuré Portes -fe nêtres bat tantes ave c soubas sement 

Type menuiserie 
 

Ob servé / mesuré PVC 

Type de  vitrage 
 

Ob servé / mesuré doubl e vitrage 

Epaisse ur lame air 
 

Ob servé / mesuré 14 mm 

Présenc e couche peu émissive  
 

Ob servé / mesuré non 

Gaz de remplissa ge 
 

Ob servé / mesuré Air 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type volets 
 

Ob servé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de  masques  proches 
 

Ob servé / mesuré Absen ce de masque proche 

Type de  masques  lointains 
 

Ob servé / mesuré Masqu e non homogène 

Hauteu r a (°) 
 

Ob servé / mesuré 0 - 15° , 15 - 30°, 15 - 30°, 0 - 15° 

Surface de porte 
 

Ob servé / mesuré 1,89 m ² 

Placement 
 

Ob servé / mesuré Mur  4  Ouest 

Type de  local adjacent 
 

Ob servé / mesuré l'extérieur  

Nature de la men uiserie 
 

Ob servé / mesuré Porte simple en  PVC 

Type de  porte 
 

Ob servé / mesuré Porte avec doub le vitrage 

Positionnement d e la 

menuiserie  
Ob servé / mesuré au nu intérieur  

Largeur du dorma nt 

menuiserie  
Ob servé / mesuré Lp: 5 cm 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré Mur  1  Nord / Pl ancher  1 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / ITI 

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 3,3 m 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré Mur  1  Nord / Pl ancher  2 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / non isolé  

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 3 m 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré  Mur  2  Est / Planc her  1 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / I TI 

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 7,5 m 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré Mur  3  Sud / Plancher  1 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / I TI 

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 3,3 m 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré Mur  3  Sud / Plancher  2 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / non isolé  

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 3 m 

Type PT 
 

Ob servé / mesuré Mur  4  Ouest / Planch er  2 

Type isolation 
 

Ob servé / mesuré ITI / non isolé  

Longue ur du PT  
 

Ob servé / mesuré 7,5 m 
 

 

Systèmes 

  

Type de  ventilati on Ob servé / mesuré Ventila tion par ouverture des fenêtres

Façade s exposée s 
 

Ob servé / mesuré plusieurs 
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Logeme nt Traver sant  
 

Ob servé / mesuré oui 

Type d' installation de 

chauffa ge  
Ob servé / mesuré Install ation de c hauffage simple 

Surface chauffée 
 

Ob servé / mesuré 74 m² 

Nombre  de nivea ux desservis 
 

Ob servé / mesuré 1 

Type gé nérateur 
 

Ob servé / mesuré Bois - Chaudière bois (bûche) ins tallée entre 1995 et  2003  

Année i nstallatio n générate ur 
 

Ob servé / mesuré 2000 (estimée e n fonction de la marque et du modèle)  

Energie  utilisée 
 

Ob servé / mesuré Bois 

Type de  combustible bois 
 

Ob servé / mesuré Bûche s 

Cper (p résence d'une 

ventous e)  
Ob servé / mesuré non 

Chaudière murale  
 

Ob servé / mesuré non 

Présenc e d'une 

régulation/Ajust, T° 

Fonctionnement 
 

Ob servé / mesuré non 

Présenc e ventilateur / 

dispositif circulat ion air da ns 

circuit combustion 
 

Ob servé / mesuré non 

Type émetteur 
 

Ob servé / mesuré Radiat eur bitube avec rob inet  thermostatique  

Température de d istribution 
 

Ob servé / mesuré supérieur à 65°C  

Année i nstallatio n émetteu r 
 

Ob servé / mesuré 2000 (estimée e n fonction de la marque et du m odèle) 

Type de  chauffag e 
 

Ob servé / mesuré central  

Equipem ent intermittence 
 

Ob servé / mesuré  Sans s ystème d 'intermittence 

Nombre  de nivea ux desservis 
 

Ob servé / mesuré 1 

Type gé nérateur 
 

Ob servé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulat ion vertical (catégori e B ou 2 

étoile s) 

Année installation générateur  
 

Ob servé / mesuré 2000 (estimée e n fonction de la marque et du m odèle) 

Energie  utilisée 
 

Ob servé / mesuré Electrique 

Chaudière murale  
 

Ob servé / mesuré non 

Type de  distribut ion 
 

Ob servé / mesuré produ ction en volume habitab le alimentant des pi èces cont iguës 

Type de  production 
 

Ob servé / mesuré accumulation 

Volume  de stocka ge 
 

Ob servé / mesuré 150 L 
 

 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décr et n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 o ctobre 2021 et du 17 juin 2021 

relatif à la transmission des diagnostics d e performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 

mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Or donnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Lo i 2004-1334 art 

L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Informations sociét é :  AZIMUT CONSEILS 20, Place de s Héros 89100 SENS 
Tél. : 0386651273 - N°SIREN : 482418852 - Compagnie d'assur ance : MMA IARD n° 118263431 

 

À l’attention du propriétaire du bi en au moment de la réalisation du DPE : 

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 

données personnelles (Nom -Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 

DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 

stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 

traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre d roit, veuillez nous contacter à l’adresse 

mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoir e DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME

2489E0564971F
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

240058
15/02/2024

Références réglementaires et normatives

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1er juin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité

Adresse Rue : ....................2, rue Jean Lasseron
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

, Lot numéro Non communiqué
Code postal, ville : .89500 CHAUMOT

Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 987

Pér imètre de repérage : .............. ............ ..

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

.............. ............ ..Maison T2

.............. ............ ..Habitation (maison individuelle)

.............. ............ ..1980/1990

Le propriétaire et le donneur d’ordre

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :.. .
Adresse : .............

Le donneur d ’ordre Nom et prénom :....SCP Delphine PFAFF - Emilie BOURDENET - Maître BOURDONET
Emilie

Adresse : ..............12, place des Héros
89100 SENS

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de

repérage ayant participé
au repérage
----------- --------- ----

Personne(s)
si gnataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

Opérateur de
repérage

ABCIDIA CERTIFICATION
Domaine de Saint Paul -
Bat: A6 - 4e étage - BAL
N° 60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-
Rémy-lès-Chevreuse

Obtention : 05/07/2022
Échéance : 04/07/2029

N° de certif ication : 17-1008

Raison sociale de l'entreprise : AZIMUT CONSEILS (Numéro SIRET : 48241885200334)
Adresse : 20, Place des Héros, 89100 SENS
Désignation de la compagnie d'assurance : MMA IARD
Numéro de police et date de valid ité : 118263431 - 31/12/2024

Le rapport de repérage

Date d’émission du rapport de repérage : 16/02/2024, remis au propriétaire le 16/02/2024

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages

AVOVENTES

AVOVENTES
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1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant
de l ’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne répond pas aux
exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant 
démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc 
pas être uti lisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits
contenant de l 'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la

présence ou l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise :.. .Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : .. ..... ......................................... -
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... -

3. – La mission de repérage

AVOV ENTES
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3.1 L’objet de la mission

Dans l e cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du p résent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l ’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l ’établissement du constat établi
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble 
bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un  immeuble bâti , un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à 
l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif  d’identif ier et de localiser 
les matériaux et produits  contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de lamission 
réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matér iaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est p lus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant 
réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage
complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 

AVOV ENTES
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repérage joint en annexe à l'exclus ion des locaux ou par ties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Séjour,  
Rez de chaussée - Dégagement,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Lavabo,  
Rez de chaussée - Wc,

1er étage - Palier,  
1er étage - Chambre,  
1er étage - Salle de bains,  
1er étage - Bureau,  
Sous-Sol - Cave,  
Sous-Sol - Vide sanitaire

Localisation Description

Rez de chaussée - Entrée

Sol Carrelage

Mur Peinture

Plafond Peinture
Fenêtre(s) en pvc

Porte(s) en bois

Rez de chaussée - Séjour

Sol Carrelage
Mur Peinture

Plafond Peinture

Fenêtre(s) en pvc
Porte(s) en bois

Rez de chaussée - Dégagement

Sol Carrelage
Mur Peinture

Plafond Peinture

Porte(s) en bois

Rez de chaussée - Cuisine

Sol Carrelage

Mur Peinture

Plafond Peinture
Fenêtre(s) en pvc

Porte(s) en bois

Rez de chaussée - Lavabo

Sol Carrelage

Mur Peinture

Plafond Peinture

Fenêtre(s) en pvc
Porte(s) en bois

Rez de chaussée - Wc

Sol Carrelage
Mur Peinture

Plafond Peinture

Fenêtre(s) en pvc
Porte(s) en bois

1er étage - Palier

Sol Béton
Mur Peinture

Plafond Peinture

Fenêtre(s) en pvc

1er étage - Chambre

Sol Béton

Mur Peinture

Plafond Peinture
Fenêtre(s) en pvc

Porte(s) en bois

1er étage - Salle de bains

Sol Carrelage

Mur Faïence, peinture

Plafond Peinture
Fenêtre(s) en bois

Porte(s) en bois

1er étage - Bureau

Sol Béton
Mur Peinture

Plafond Peinture

Fenêtre(s) en pvc
Porte(s) en bois

Sous-Sol - Cave

Sol Béton

Mur Parpaings, peinture
Porte(s) en bois

Sous-Sol - Vide sanitaire
Sol Terre battue
Mur Parpaings, peinture

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections

physiques mises en place
-

Eléments d'information nécessaires à l 'accès aux parties de l'immeuble bâti

en toute sécurité
-

Observations :

AVOV ENTES
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Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 16/02/2024
Date(s) de visite de l ’ensemble des locaux : 15/02/2024 
Heure d’arrivée : 10 h 06
Durée du repérage :
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

5. – Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante

Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description

Néant -

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION  Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-cert if.fr) 

Fait à CHAUMOT, le 15/02/2024

AVOVENTES
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 240058 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’ inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont c lassées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l ’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements p leuraux, plaques 
pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être c omplétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter  l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l ’immeuble. 
L’information des occupants p résents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

 
Maison à usage d’habitation:

Rez-de-chaussée:

1er Etage:

Entrée

WC
Lavabo

Cuisine

Dégt.

Séjour

Bureau
Salle de

bains

ChambrePalier
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Sous-sol:

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du

composant
Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène

éva luée est venti lée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un loca l
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)

ouverte(s) sur l'ex térieur susceptible(s) de
créer des s ituations à forts courants d'air, ou
3° Il existe un sy stème de ventil ation par

insufflation d'air dans le local et l'o rientation
du jet d'a ir est telle que celui-ci a ffecte
dire ctement le faux plafond contenant de

l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et l'o rientation

du jet est telle que celu i-ci n'af fecte pas
dire ctement le faux plafond contenant de
l'amiante,
ou

2° Il existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(sy stème de ventilation à double fl ux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone

évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone éva luée,
un système de ventilation par extraction dont

la reprise d'air est éloi gnée du faux p lafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte dans

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne

L' exposition du produit aux chocs et vibrations
se ra considérée comme faible dans les

Cave

Vide sanitaire
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les situations où l'a ctivité dans le local ou à
l'extérieur engendre des vibrations, ou rend
possible le s chocs direct s avec le faux

pla fond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé aux
dommages mécaniques ma is se trouve dans

un lieu très fréquenté (ex : supermarché,
piscine, théâtre,...).

situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'e st pas susceptible d'être

dégradé par les occupants ou se trouve dans
un local utilisé à des activité s tertia ires
pa ssives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une

dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant  de 

l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradat ion ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradat ion du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premie r niveau ; AC2 = action correct ive de second niveau.

L’évaluation du risque de dégrada tion lié à l’environnement du matériau ou produit prend  en compte :
- Les agressions  physiques intrinsèques au local (ventila tion, humidité, etc…) selon que  les risque est probable ou avéré ;

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’e lle est exceptionnelle/fa ible ou quotidienne/forte.
El le ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des p roduits et matériaux, comme la fréquence
d’ occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage rée l des locaux, un défaut d’entretien des équ ipements, etc…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019)

Si le donneur d'ordre n'e st pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce derni er une copie du rapport
établi pa r l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une pa rtie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son proprié taire met à jour le contenu

du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y intégrant les données
issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à d isposition et communique ce DAPP, ains i complété, selon les
modalité s prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collect if à usage d'hab itation ou sur un immeuble non utilisé à

fin d'hab itation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 1334-29-5 du code de
la santé publique ainsi que de sa fiche ré capitulat ive, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant
t ravaux. Il tient à dispos ition et communique ce DTA, a insi complété, selon les modalités prévues au II de l'art icle R. 1334-29-5 du code de la

santé publique.

En cas de missi on de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire
conserve le rapport ou l e pré-rapport rest ituant le s condit ions de réalisat ion et le s conclusions de cette recherche d 'amiante avant travaux. Il

communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à e ffectuer des travaux dans
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du service
de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opé ration relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme
professionnel de prévent ion du bâtiment et des t ravaux publics.

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du  résultat  du diagnostic obtenu à partir de la grille  d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le propriétaire
met en œuvre les précon isations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modal ités suivantes :

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et  produits  de la liste A contenant de l’am iante est  effectué dans

un délai maximal de troi s ans à compter de la date de remise au proprié taire du rapport de repérage ou des résultats de la derniè re évaluation de
l’état de conservation, ou à l'occasion de  toute modification subs tantielle de l'ouvrage et  de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définie s à l’arti cle R1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la date de  remise au propriétaire  du rapport de  repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’éta t de conservation.
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétai re contre accusé de réception.

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retra it de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en app lication de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de
c inq fibres par litre, le propriétai re fait procéder à l’évaluation périodique  de l'éta t de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant
de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un dé lai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures

d ’empoussièrement ou à l'occasion de toute mod ification substantielle de  l'ouvrage ou de son usage.
Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air  en app lication de l’arti cle R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait

procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon  les modalités prévues à l’article R1334-29.
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Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mo is à compter de la date à laquelle sont remis au
propriétaire le rapport de repérage ou les résulta ts des mesures  d’empoussièrement ou de la de rnière évaluation de l’état de conse rvation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoire s appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire  l'expos ition des  
occupants et de la maintenir au niveau le plus bas poss ible, et dans tous les cas à un niveau d 'empoussièrement infér ieur à c inq fibres par litre.
Les mesures conservatoi res ne doivent conduire à aucune so llicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le pr éfet du département du lieu d’implantation de l’immeu ble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la
date à l aquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mes ures d’empoussièremen t ou de  la dernière évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoire s mises en œuvres, et, dans un délai de  douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) A l’ issue des travaux de re trait ou de confinement de matériaux et produits  de la li ste A mentionnés à l’art icle R.1334-29, le propriétaire fait

procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen v isuel de
l’état des  surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions  définies à l’artic le R.1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement 

dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau do it être inférieur ou égal à cinq fi bres par litre.
II) Si les travaux  ne conduisent pas au re trait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il  est procédé à une évaluation

périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions  prévues par l’arrêté mentionné à l’artic le R.1334-

20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la  date à laquelle sont remis les résultats du con trôle ou à l’occasion de toute modification
substantielle de  l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux  et produits de l a liste B contenant de l’amiante  sont effectués à l’intéri eur 

de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fai t procéder, avant toute restitution  des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure  
d ’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réa lisation d’une « évaluation périodique », lor sque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 
dé gradations qu’il présente et l’é valuation du risque de d égradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protect ion 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux e t produi ts concernés ne  s’aggrave pas et, le cas échéant , que leur

protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropri ées pour les supprimer.

2. Réa lisation d’une « action corrective de premier niveau », lors que le type de matériau ou produit con cerné contenant de l’amiante, la nature et
l’étendue des dégradations et l’évaluation  du risque de dégradation conduisent à conclure  à la nécessité d’une act ion de remi se en état limitée
au remplacement, au recouvrement ou à l a protection des seuls é léments dégradés, cons istant à :
a) Recherche r les causes de la dégradation et définir les mesures co rrectives appropriées pour les supprime r ; b) Procéder à la mise en œuvre 

de  ces mesures co rrective s afin d ’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre le s mesures de protection appropriée s afin de
limiter le r isque de dispersion des fibres d’amiante ;
c) Veiller à  ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres  matériaux et produits contenant de l’amiante 

re stant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôl er périodiquement que les autre s matériaux et produits restant accessi bles ainsi que, l e cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conse rvation.

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le re trait ou le confi nement.

3. Réalisation d’une « action corrective de se cond niveau », qu i concerne l’ensemble d ’une zone, de te lle sorte  que le matériau ou produit ne soit 

plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mi ses en place, les mesures conse rvatoires appropriées 
pour limite r le risque de dégradat ion et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage de s locaux

concernés afin d’éviter toute exposition et  toute dégradat ion du matériau  ou produit contenant de l’amiante. 
Durant les mesures conservatoire s, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément
aux dispos itions du code de la santé publi que ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, af in de définir les mesures de protection ou de retrait le s plus adaptées, prenant en

compte l’intégralité des matériaux et produits con tenant de l’amiante dans la zone conce rnée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur prote ction, demeurent en bon état

de conservation.
En fonction des s ituations particulières rencontrées lors de l’évaluation  de l’état de conserva tion, des compléments et précisi ons à ces
re commandations sont susceptible s d’être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L’identifi cation des matériaux et produits contenant de l’amiante est un  préalable à l’é valuation et à la prévention des risques lié s à la présence

d ’amiante dans un bâtiment. Elle  doit être complétée par la définition et  la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l’exposition des o ccupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur
les matériaux ou  produits contenant de l’amiante. Les recommandations généra les de sécurité définies ci-aprè s rappellent les règles de base

destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de  l’immeuble concerné adapte ces recommanda tions aux
particula rités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations pa rticulières rencontrées.  
Ces recommanda tions générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obliga tions réglementaires existantes en matière de prévention

des risques pour la santé et la sé curité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales

a) Dangerosité de l’amiante 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’ inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances

cancérogènes avérées pour l’homme. Elle s sont à  l’origine de cancers qui  peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothél iomes),
soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions survi ennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début
de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le  cancer (CIRC) a également établi récemment un lien ent re exposition à
l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies , non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à

l’amiante. Il s’ag it exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la  plèvre) qui peuvent être récidivants ou de p laques pleurales (qui
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épaississent la p lèvre). Dans le ca s d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une scléros e 
(asbestose) qui réduira la capaci té respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance resp iratoire parfois mortelle. Le risque

de cancer  du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancér ogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d’am iante dans des matériaux et produits en bon état de conservati on 
L’amiante a été  intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisé s notamment pour la construction. En raison de son caractère

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent l ibérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou l ors 
d ’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau  ou produit (pa r exemple perçage, ponçage, découpe, friction.. .). Ces situations peuvent

alors conduire à des exposi tions importante s si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A e t B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’ objet d’une éva luation de 
l’état de conservation dont les modalités sont défin ies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par le s opérateurs de repérage
d its « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.

De façon générale, il est important de veiller au maintien  en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux  situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

I l est recommandé aux particul iers d’év iter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux  et produit s contenant de

l’amiante et de faire appel à des professi onnels compétents dans de telle s situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produi ts contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R . 4412-94 à
R. 4412-148 du code du travail. Les ent reprises qui réa lisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de

l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obliga toire à partir du
1er juillet 2013 pour les entrepri ses effe ctuant des travaux de re trait sur l’enveloppe  extérieure des immeubles bâtis  et à partir du 1er juillet 2014 
pour les entrepri ses de génie civil.

Des documents d’information et  des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le si te Travailler-mieux (http://www.travailler -
mieux.gouv.fr) e t sur le site de l’Institut national de recherche et de sécuri té pour la prévention des acc idents du travail et des maladies
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

I l convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors  d’interventions ponctue lles non répétées, par exemple : 
· perçage d’un mur pour accrocher  un tableau ; 
· remplacement de  joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 

· tr avaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon éta t, par exemple des interventions  légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action dire cte sur celui -ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisati on calor ifugée à l’amiante. 

L’émission de poussières peut êt re limitée par humidification loc ale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les  mesures nécessaires pour
éviter tout risque électrique et/ou en util isant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente .
Le port d ’équipements adaptés de protection respiratoire est re commandé. Le port d’une combinaison  jetable permet d’éviter  la propagation de

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail.  Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisa tion.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont d isponibles sur l e site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante :
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à  proximité immédiate de la zone de  travail et d’une éponge ou d’un  chiffon 

humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux.  A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont
les princ ipales sont rappe lées ci -après, encadrent leur élimination.

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie  de l’immeuble, la personne pour laquell e les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les
maîtres d ’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsab ilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux disposi tions
de l’artic le L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement. 

Les déchets liés au fonctionnement d’un chant ier (équipements de pro tection,  matériel, filtres , bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise 
qui réalise les travaux.

a. Condit ionnement des déchets

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à  ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de
l’étiquetage prévu par le décre t no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment 
ses artic les R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générale s relatives à tous les ouvrages d’infras tructures en matière de  stationnement,

chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionne ls soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déche ts, hors du chantier, aussitôt que poss ible,
dès que le volume le justifie aprè s décontamination de leurs embal lages.

b. Apport en déchèterie
Environ 10 % des déchè teries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégri té provenant de ménages,
voire d’a rtisans. Tout aut re déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. 

A partir du 1er janvier 2013, le s exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amian te. 

c . Filières d’élimination des déchets 

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de pro tection (combinaison, masque , gants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon.. .) sont des déchets dangereux.  En fonct ion de l eur nature, plusieurs filières d’él imination peuvent être envisagées .
Les déchets contenant de  l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations destockage

de déchets non dangereux si ces installa tions disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout aut re déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitr ifiés. En particu lier, les déchets
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d ’être contaminés par de l’amiante, doiv ent être éliminés dans une installation de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifié s.

d. Information sur les dé chèteries et les  installations d’é limination des déchets d’amiante 
Les informations relatives aux déchèteries accep tant des  déchets d’amiante lié et aux installations d’ élimination des déchets d’amiante peuvent être 
obtenues auprès :
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· de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et  de l’énergie en  Ile-de-France)  ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement ;
· du consei l généra l (ou conseil rég ional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de pl anification sur le s déche ts dange reux ;
· de la mair ie ;

· ou sur la base de  données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directemen t acces s ible sur
internet à  l’adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçab ilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le fo rmulaire  CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétai re recev ra l’orig inal du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de
t ravaux, transporteur, explo itant de  l’installation de  stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un ce rtificat d ’acceptation préalable l ui garantissant l’effect ivité 

d ’une filière d’élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets  d’amian te n’est pas imposé aux  particu liers voire aux artisans qui se rendent dans une déchè terie
pour y déposer des déchets d’amiante lié  à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. I ls ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de

déchets d’amian te, ce dernier étant élab oré par la déchèterie. 

7.6 - Annexe - Autres documents
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Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :

240058
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017)

15/02/2024

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électr ique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des art icles L. 134-7 du code de la
construction et de l'habitation). En aucun cas, il  ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans.

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :
Type d’immeuble : ................... Maison individuelle
Adresse :................................ 2, rue Jean Lasseron
Commune :.......................... ... 89500 CHAUMOT
Département :......................... Yonne
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale B, Parcelle(s) n° 987, identifiant fiscal : N/A
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  

, Lot numéro Non communiqué
Périmètre de repérage :............
Année de construction :............ 1980/1990
Année de l’ins tallation : ............ > 15 ans
Distributeur d’électricité :.. ........ Engie
Parties du bien non vis itées :.. ... Néant

B. - Identification du donneur d’ordre

Identité du donneur d’ordre :  
Nom et prénom : ....... .............. SCP Delphine PFAFF - Emilie BOURDENET - Maître BOURDONET Emil ie
Adresse :................................ 12, place des Héros

89100 SENS
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre

Propriétaire du local d’habitatio
Nom et prénom : ....... ............
Adresse :..............................

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic :  
Nom et prénom : ....... ............................
Raison sociale et nom de l'entreprise : .. .....AZIMUT CONSEILS
Adresse :.............................................. .20, Place des Héros
.. ............ ............ ..... .............................89100 SENS
Numéro SIRET :.............. ............ ............48241885200334
Désignation de la compagnie d'assurance : MMA IARD
Numéro de police et date de validité : .. .....118263431 - 31/12/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION le
25/10/2022 jusqu’au  24/10/2030. (Certification de compétence 17-1008)
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intér ieure d'électric ité à basse tension des locaux
à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas
les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation f ixes, destinés à être reliés à l'installation
électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batter ies d'énergie électrique du générateur jusqu'au point
d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas
non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d 'alarme, etc., lorsqu'ils
sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant
continu.
L' intervention de l'opérateur réalisant l 'état de l'installation intér ieure d'électric ité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic . Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intér ieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
Ø les parties de l'installation électrique non visib les (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits,
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus
particulièrement) ;

Ø les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
Ø inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’é lectricité

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.

L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations
diverses.

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire

de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L ’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses. 

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 

dangers qu’elle(s) présente(nt). L ’installation fait également l’objet de constatations diverses .

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :

1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.

2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibili té appropriée aux
conditions de mise à la terre.

3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.

9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.

10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

Des  installat ions,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic.

Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés.

Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement.
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F. - Anomalies identifiées

N° Article
(1)

Libellé et localisation (*) des
anomalies

N°

Article
(2)

Libellé des mesures compensatoires (3) correctement
mises en œuvre

B1.3 b

Le dispositif assurant la coupure d'urgence

n'est pas situé à l'intérieur du logement ou
dans un emplacement accessible

directement depuis le logement.

B5.3 a

Locaux contenant une baignoire ou une

douche : la continuité électrique de la
liaison équipotentielle supplémentaire,

reliant les éléments conducteurs et les
masses des matériels électriques, n'est pas

satisfaisante (rési stance supérieure à 2
ohms).

B7.3 a
L'Enveloppe d'au moins un matériel est

manquante ou détériorée.

B8.3 e

Au moins un conducteur isolé n'est pas
placé sur toute sa longueur dans un

conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou

métallique, jusqu'à sa pénétration dans le
matériel électrique qu'il alimente.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique util isée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécif ication technique util isée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales

de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives . Le 
numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée. 

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet aver tissement ne concerne pas le test de déc lenchement
des dispositifs d ifférentiels.

G.1. – Informations complémentaires

Article (1) Libellé des informations

B11 a1
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute

sensibilité inf. ou égal à 30 mA.

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

G.2. – Constatations diverses

Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes

Néant

Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés
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N° Article (1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 

vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C
Motifs

B1.3 c

B1 - Appareil général de commande et de

protection
Article : Assure la coupure de l'ensemble de

l'installation

B2.3.1 c
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR)
Article : Protection de l'ensemble de l'installation

B3.3.6 a2
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre
Article : Tous les socles de prise avec terre sont

reliés à la terre
(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécif ication technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

Néant

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA

CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de

Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d 'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 15/02/2024

Etat rédigé à CHAUMOT, le 15/02/2024
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identif iées

Correspondance
avec le domaine
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 

d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique , connu et accessible, la totalité de la  fourniture de l’alimentation 
électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne pe rmet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger 

(risque d’électrisation, voire d ’électrocution), d’incend ie ou d’intervent ion sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’installatio n : Ce disposi tif permet de protéger l es personnes contre les risques
de choc électr ique lors  d’un dé faut d’isolement sur un matériel électri que.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cau se d’une électrisation, vo ire d’une électrocution.

B.3
Prise de terre et installation de mi se à la terre : Ces élément s perme ttent, lo rs d’un défaut d’isolement sur un matér iel 

électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur inexistence  partielle peut être la cause d’une électrisa tion, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre les surintensités : Les dis joncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à c artouche fusible , à l’orig ine de 
chaque circuit, perme ttent de protéger les conducteurs et câbles éle ctriques contre les échauffements anormaux dus aux

surcha rges ou courts-circu its.
L’absence de ces dispositifs de  protect ion ou l eur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

B.5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant é lectrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulemen t du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, vo ire d’une électrocution.

B.6
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mi se en œuvre de 
l’instal lation él ectrique  à l’intér ieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs éle ctriques, du fait de la réduction

de la résistance électr ique du corps humain lo rsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une élect risation,  voire d’une électrocution.

B.7
Matér iels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous
tension sont accessibles (maté riels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une

boîte équipée d’un couvercle, matériels électrique s cassés...) présenten t d’importants risques  d’électrisation, voire 
d’électrocution.

B.8
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels é lectriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection  satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un n iveau 

d’isolement suffisant. Lorsqu’i ls ne sont pas adaptés à  l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de
leur uti lisation. Dans les deux cas, ces matérie ls présentent d’ importants risques d’éle ctrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation situés dans  des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : Lorsque
l’instal lation él ectrique  issue de la part ie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la

masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être l a cause  d’électrisati on, voire
d’électrocution.

B.10
Piscine privé eoubassi nde fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés 
à la piscine ou au bassin de fontaine permet tent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la
résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause

d’une électrisation, voire d’une  électrocution.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations complémentaires

Correspondance
avec le groupe

d’informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’in stallation électr ique ou du circuit concerné, dès 
l’apparition d’un courant de dé faut même de faible va leur. C’est le cas notamment lor s de la défaillance occas ionnelle (telle

que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence  ou le défaut d’entretien, la rupture du conduct eur de m ise à 
la terre d’un matéri el électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électr isation, voire 
d’électrocution.

Socles de pr ise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l' objectif est

d'évite r l'introduction, en part iculier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entra îner des brûlure s graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de pri se de courant de type à puits : La présence d’un puits au ni veau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électr isation,  voire d’électrocution,  au moment de l’introduction des fiche mâ les non isolées d’un cordon 

d’alimentation.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.

AVOV ENTES
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Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et si lencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fi l électrique pour le débrancher

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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